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Introduction 

La crise du Covid-19 a plongé les entreprises wallonnes et leur personnel dans une 

période de confinement qui a entraîné, entre autres, la mise en place du télétravail contraint 

et massif. Contrairement à la mise en œuvre “classique” du télétravail en entreprise, les 

conditions d’implémentation se sont caractérisées par différents éléments atypiques qui ont 

entraîné une situation inédite, à rebours des balises qui encadrent généralement la mise en 

place du travail à distance (implémentation non préparée, sans formation préalable du 

personnel et de l’encadrement, mise en œuvre immédiate et non progressive, avec entrée en 

vigueur immédiate à temps plein). Les conditions dans lesquelles se déroule cette expérience 

de télétravail “grandeur nature” sont donc susceptibles de produire des effets qui s’éloignent 

potentiellement de ceux mis en évidence dans les études sur le télétravail réalisées en 

d’autres circonstances par le passé (voir par ex. Walrave, 2010).  

A l’approche d’un déconfinement progressif, il apparaît pertinent de procéder 

rapidement à une évaluation des effets de cette situation sur les entreprises, afin d’en tirer 

les leçons et de préparer l’organisation du travail de l’après-crise. Jusqu’ici, la littérature 

scientifique s’est essentiellement concentrée sur le ressenti des télétravailleurs eux-mêmes 

(Baert et al., 2020 ; Dolce et al., 2020 ; Tokarchuk et al., 2021). Elle a notamment souligné le 

désir des télétravailleurs de poursuivre ce mode d’organisation au-delà de la crise sanitaire 

(Baert et al., 2020), tout en insistant sur les risques planant sur bon nombre d’entre eux – 

appauvrissement des conditions de travail, accroissement du stress au travail, et 

comportements abusifs de la part des chefs d’équipe (Dolce et al., 2020). Paradoxalement, 

alors qu’elle interroge plusieurs questions managériales, telles que la mise en place de plans 

de continuité pour parer à des crises futures (Belzunegui-Eraso & Erro-Garcés, 2020), ou 

encore l’impact du télétravail sur la performance organisationnelle (Tokarchuk et al., 2021), 

cette littérature nous apprend bien peu de choses sur les intentions des décideurs et 

managers. C’est pourquoi, dans le cadre de cette étude, il nous semble intéressant de 

considérer ici les politiques et pratiques mises en œuvre par les entreprises durant la période 

de confinement, d’une part, et les perceptions de ces dispositifs managériaux par les 

responsables d’entreprises, d’autre part. Pour ce faire, nous avons mené une enquête 

adressée exclusivement aux responsables RH d’entreprises wallonnes (DRH, chef 

d’entreprise, ou responsable de certaines matières RH) dont les résultats sont présentés et 

analysés ci-dessous.  
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Enquête sur les représentations managériales liées au 

télétravail et à la formation à distance 

Objectifs de l’enquête 

Au vu du manque de données disponibles relatives à la façon dont les entreprises 

wallonnes ont géré la crise sanitaire et la transition vers le télétravail contraint, l’enquête 

poursuivait quatre objectifs principaux:  

 Complémenter les études existantes sur le télétravail massif, qui s’appuient 

généralement sur des enquêtes réalisées auprès de travailleurs (plutôt que de 

managers et responsables RH) ; 

 Identifier les politiques et les pratiques mises en œuvre par les entreprises de la 

région wallonne durant la période de confinement pour faire face au télétravail massif 

(impact du télétravail sur les entreprises wallonnes) ; 

 Saisir l'évolution des perceptions managériales relatives au télétravail, à la formation 

à distance, et à l'évolution des pratiques de gestion des ressources humaines 

(attitudes des responsables RH face au télétravail contraint) ; 

 Identifier des cas contrastés pouvant être étudiés de manière plus spécifique dans la 

seconde partie de ce rapport, afin d’approfondir l’analyse des impacts du télétravail 

sur les entreprises wallonnes. 

Il était spécifiquement attendu de l’enquête de pouvoir bien saisir les implications du 

télétravail contraint pour les entreprises au-travers du regard managérial, ainsi que de 

repérer des organisations ayant éventuellement mis en place des dispositifs innovants pour 

répondre aux défis posés par la crise sanitaire. Comme précisé plus haut, l’enquête était 

exclusivement adressée aux Directeurs/Directrices des Ressources Humaines ou 

assimilé(e)s, aux chefs d'entreprise, ou à toute autre personne exerçant des responsabilités 

en matière de ressources humaines.  

Structure de l’enquête 

Le questionnaire, construit sur base de la littérature scientifique, a été structuré en 

cinq parties distinctes. Ces parties visaient successivement à 1) préciser des données 

contextuelles liées au répondant (cadrage) ; 2) caractériser au mieux la situation de 

l’entreprise du répondant par rapport au télétravail avant et pendant la crise sanitaire 

(organisation du travail) ; 3) préciser les effets du télétravail sur le fonctionnement des équipes 

et de l’entreprise (impacts du télétravail) ; 4) interroger les attitudes et les intentions des 

répondants quant à la gestion de la crise et à l’après-Covid (perceptions managériales) et 5) 

identifier les implications spécifiques du télétravail pour la gestion des ressources humaines 
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au sein des entreprises (pratiques RH). Ces cinq parties sont successivement décrites ci-

dessous. 

Dans la première partie (cadrage), le répondant était d’abord invité à préciser le secteur 

principal d’activité de son entreprise (Q1). Une liste de 27 secteurs inspirée d’enquêtes 

précédentes visait à obtenir une classification fine et précise permettant, lors de l’analyse, 

une éventuelle segmentation des réponses en fonction du secteur d’activité renseigné par le 

répondant. Par la suite, le répondant devait estimer le nombre de travailleurs au sein de 

l’entreprise (Q2) et son secteur économique (privé-public-non marchand) (Q3). Il lui était 

également demandé d’indiquer si l’entreprise disposait d’un département RH dédié et 

formellement identifié (Q4), cette question permettant de différencier, dans l’analyse, les 

entreprises ayant davantage formalisé et structuré leur politique RH des entreprises où cette 

dernière demeure plus informelle – et donc, ultimement, d’évaluer le poids de la fonction RH 

sur le bon déroulement du télétravail contraint. Ensuite, le répondant était invité à clarifier sa 

position au sein de l’entreprise (DRH ou assimilé, directeur d’entreprise ou assimilé, 

responsable de certaines matières RH) (Q5), ainsi que son ancienneté dans sa position (Q6). 

Cette dernière information aurait éventuellement permis de distinguer le poids de la fonction 

RH dans la gestion du télétravail et dans l’ajustement des dispositifs de formation en regard 

de son expérience dans la fonction.  

Originellement plus conséquente, la seconde partie (organisation du travail) a 

finalement été structurée autour de quatre questions principales pour éviter d’allonger et de 

surcharger le questionnaire. L’objectif de cette partie visait à mieux saisir le contexte 

organisationnel spécifique dans lequel se trouvaient les répondants. Effectivement, le 

questionnaire étant adressé, a priori, à des entreprises de toute taille et de tous secteurs, il 

s’avérait essentiel de pouvoir clarifier a minima quelques éléments permettant de 

comprendre la réalité de terrain des entreprises représentées. A ce titre, il était demandé aux 

répondants de caractériser la politique de leur entreprise vis-à-vis du télétravail à distance 

préalablement à la crise sanitaire (Q7). Le sens commun voudrait qu’une entreprise ayant 

déjà implémenté le télétravail s’avère être globalement plus résiliente et moins impactée par 

les injonctions gouvernementales au télétravail ; la situation « pré-Covid » pouvait donc 

s’avérer être une variable explicative pertinente. De la même façon, le questionnaire 

s’attardait brièvement sur une description de l’équipement technologique matériel (par ex. 

ordinateurs portables) mis à disposition de l’entreprise préalablement à la crise sanitaire (Q8). 

Dès lors que le télétravail et la formation à distance requièrent un certain niveau 

d’équipement, la présence préalable de ces équipements dans l’entreprise pouvait 

logiquement s’avérer être un facteur facilitateur. Ensuite, le répondant était invité à préciser 

la situation actuelle de son entreprise vis-à-vis du travail à distance (Q9). Cette question visait 

à éviter de supposer trop rapidement que tous les répondants se trouvaient de facto dans 

une situation de télétravail « total ». Plus généralement, on pouvait supposer que l’injonction 
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gouvernementale consistant à favoriser le télétravail pour les fonctions ne nécessitant pas 

une présence physique laissait place à une ambiguïté fondamentale (i.e. quels métiers sont 

réellement « télétravaillables » ?), et donc une marge de manœuvre aux entreprises pour 

décider du maintien d’activités en présentiel. Enfin, il était demandé aux répondants de 

qualifier leur politique de formation du personnel (Q10), de manière à distinguer les 

entreprises formant leur personnel, pendant la crise sanitaire, en présentiel, en mode mixte, 

ou en distanciel.  

La troisième partie (impacts du télétravail), portant sur l’expérience de la crise sanitaire, 

comportait une question unique (Q11) déclinée sous la forme d’une échelle à quatre niveaux 

(« pas du tout applicable », « plutôt pas applicable », « plutôt applicable », « tout à fait 

applicable ») et d’un total de seize items (Q11a-Q11p). Ces items concernaient, notamment la 

nécessité de réorganiser le travail dans l’entreprise (Q11a), de repenser la culture de 

l’entreprise (Q11b), d’investir dans de l’équipement technologique (Q11c) et d’apporter une 

formation spécifique aux chefs d’équipe (Q11d). Il était également demandé si l’entreprise 

avait connu des pertes d’emploi suite à la crise (Q11e) ou avait revu le temps de travail de 

certains collaborateurs à la baisse (Q11f). Les items suivants interrogeaient les effets du 

télétravail contraint sur la quantité et la qualité du travail fourni (Q11g), sur le moral des 

collaborateurs (Q11h), leur autonomie (Q11i), l’isolement et le burnout (Q11j), la 

communication intra-équipe (Q11k), la charge de travail (Q11l), la productivité (Q11m) et le 

présentéisme (Q11n). Enfin, les répondants étaient invités à se positionner sur l’émergence 

d’une culture de la confiance dans l’entreprise (Q11o) et sur le renforcement du contrôle et 

de la surveillance managériale (Q11p). Considérés de façon isolée, ces indicateurs permettent 

de caractériser plus précisément les impacts les plus marqués du télétravail contraint. En les 

agrégeant, il devient possible de se faire rapidement une idée de l’ampleur des changements 

induits par le travail à distance. 

De la même façon que la troisième partie, la quatrième partie (perceptions 

managériales) invitait les répondants à se positionner par rapport à une série d’affirmations 

ayant trait sur leurs perceptions en tant que responsable RH, cette fois sous forme d’échelle 

d’accord (pas du tout d’accord, plutôt pas d’accord, plutôt d’accord, tout à fait d’accord). Un 

total de dix items (Q12a-Q12j) étaient ici soumis à l’appréciation des répondants. Il était ainsi 

demandé si certaines personnes travaillent à distance alors que les caractéristiques de leur 

fonction ne s’y prêtaient pas (Q12a), si la formation des travailleurs et/ou des managers s’était 

avéré être un outil important pour surmonter la crise (Q12h), et si des plans de continuité 

pour faire face à de futures crises avaient été envisagés (Q12i). Certaines croyances 

managériales, comme le lien entre performance et présence au bureau (Q12b), la 

prédominance de caractéristiques individuelles du travailleur dans le bon fonctionnement du 

télétravail (Q12e), et l’encadrement hiérarchique comme condition de réussite du télétravail 

(Q12g), étaient, elles aussi, abordées. Enfin, certains items visaient plutôt à saisir les intentions 
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du répondant quant à l’éventualité d’organiser un retour sur site immédiat dès que les 

conditions sanitaires le permettraient (Q12d), de réduire les espaces de travail dans les 

années à venir (Q12f), ou de poursuivre le télétravail à l’avenir (Q12j). Pour terminer, le 

questionnaire interrogeait directement le répondant sur l’évolution de ses perceptions à 

l’égard du télétravail (Q12c).  

La cinquième et dernière partie du questionnaire (pratiques RH) renseignait un total 

de quatorze (Q13a-Q13n) pratiques RH distinctes et invitait les répondants à préciser l’impact 

de la crise sanitaire sur chacune d’entre elles. Les répondants devaient dès lors sélectionner 

chacune des quatorze pratiques et les glisser dans une des trois colonnes suivantes : impact 

élevé (pour des pratiques ayant été significativement adaptées suite à la crise sanitaire) ; 

impact faible ou modéré (en cas d’ajustements à la marge) ; ou aucun impact. Les quatorze 

pratiques considérées étaient respectivement le recrutement et la sélection (Q13a), 

l’intégration de nouveaux entrants (Q13b), la formation du personnel (Q13c), l’évaluation du 

personnel (Q13d), la rémunération et la paie (Q13e), le dialogue social (Q13f), la gestion des 

compétences et des talents (Q13g), la promotion et la mobilité du personnel (Q13h), le 

partage de connaissances et le mentorat (Q13i), la communication interne (Q13j), la gestion 

du temps de travail (Q13k), la santé et la sécurité au travail (Q13l), la gestion de la diversité 

(Q13m) et l’outplacement ainsi que la gestion des départs (Q13n). Cette partie permettait de 

situer la formation du personnel en regard d’autres pratiques RH, mais également, plus 

largement, de bénéficier du point de vue des répondants sur les matières RH dont ils étaient 

responsables. Dans la mesure où l’impact de la crise sanitaire et du télétravail sur la 

profession RH et les différents domaines qui la composent restent très largement sous-

étudiés, cette enquête s’avérait être une occasion idéale de faire le point sur ces sujets.  

Enfin, l’enquête se clôturait par un total de quatre questions ouvertes. Il était ainsi 

demandé aux répondants de mentionner les éventuels dispositifs ou pratiques innovant(e)s 

mis(es) en place afin de gérer le travail à distance (Q14), mais aussi d’indiquer brièvement les 

leçons tirées de cette crise sanitaire (Q15). Ces deux questions avaient pour principal objectif 

de nous permettre de mieux caractériser l’échantillon en vue de la sélection des études de 

cas à réaliser ultérieurement. A ce titre, les répondants intéressés à participer éventuellement 

à cette seconde phase de l’étude étaient invités à communiquer leurs coordonnées (Q16). 

Pour finir, nous proposions aux répondants d’être tenus informés par mail des résultats de 

l’enquête (Q17).  

L’enquête a été entièrement réalisée à l’aide de l’outil Qualtrics, une plateforme 

spécialisée dans la réalisation et la passation de questionnaires. Le temps de passation de 

l’enquête était estimé à 10-12 minutes.  
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Passation de l’enquête 

Dans un premier temps, le questionnaire a été soumis à une phase de pré-test auprès 

de quelques collègues et professionnels, ainsi qu’aux commendataires de l’enquête, ce qui a 

donné lieu à des aménagements mineurs de forme, ainsi qu’à la suppression de deux 

questions initialement insérées dans la deuxième partie du questionnaire. La passation de 

l’enquête à proprement parler s’est déroulée sur une période d’environ un mois (du 12 avril 

2021 au 14 mai 2021). Par conséquent, l’enquête a permis de saisir les impacts du télétravail 

et perceptions des répondants un peu plus d’un an après la transition contrainte vers le 

télétravail (en mars 2020). Les données ont été collectées à une période où les répondants 

pouvaient disposer d’un certain recul sur la situation et son évolution, tout en étant toujours, 

en théorie, concernés par une injonction gouvernementale incitant au télétravail (puisque le 

retour en présentiel n’a été organisé qu’à partir du mois de juin 2021).  

L’enquête a été distribuée simultanément au-travers de différents canaux, soit « grand 

public » (LinkedIn), soit au-travers de communications relayées par des réseaux partenaires 

ayant aimablement accepté de faire suivre notre invitation à répondre à l’enquête (HR Square, 

HR Public, CCI, ADP Liège, RFP). Cette deuxième option s’avérait particulièrement appropriée 

pour atteindre notre public-cible (responsables RH). Après une première invitation à 

participer lancée le 12 avril 2021, une relance a été effectuée la semaine du 3 mai 2021 ; la 

collecte de données a été clôturée le 14 mai 2021.  

La participation à l’enquête était entièrement anonyme, les données étant traitées de 

manière confidentielle par le LENTIC et sans le moindre objectif d’identifier les répondants. 

En consentant à participer à l’étude, ceux-ci acceptaient que les informations recueillies 

puissent être traitées à des fins de recherche. Il est à noter que les répondants, s’ils le 

souhaitaient, pouvaient indiquer leur disposition à être recontactés pour la deuxième partie 

de l’étude – la réalisation d’études de cas approfondies. Les répondants intéressés étaient 

invités à partager leurs coordonnées et le nom de leur structure. Toutefois, ces informations 

ont uniquement été consultées par l’équipe du LENTIC pour sélectionner les études de cas, 

et ne sont pas mobilisées dans ce rapport, pour des raisons évidentes d’anonymat.  

Analyse des résultats 

L’échantillon final comporte un total de 149 réponses enregistrées, dont 129 

réponses « complètes ». Une réponse est considérée comme « complète » lorsque le 

répondant a au plus omis de répondre à deux items sur les vingt-six items des parties trois 

et quatre du questionnaire (ainsi que défini ci-dessus). La plupart des réponses écartées sont 

d’ailleurs largement incomplètes (le répondant a, par exemple, arrêté l’enquête au milieu de 

la 3e partie de celle-ci). En plus d’un examen portant sur la complétude des réponses, un 

filtrage additionnel a été effectué sur la question 5 (position du répondant au sein de 

l’entreprise), dès lors que neuf répondants (n=9) avaient indiqué être dans une « autre » 
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position que celles prévues par le questionnaire. Sept des neufs répondants ont pu être 

recatégorisés comme suit : 

Réponse fournie Recatégorisation 

HR Business Partner Cat. 3 - Responsables de certaines 

matières RH 

Gérant de la société Cat. 1 – Directeur/directrice de 

l’entreprise (ou assimilé) 

Général Manager Cat. 3 - Responsables de certaines 

matières RH 

Responsable d’agence Cat. 3 - Responsables de certaines 

matières RH 

Coordinatrice d'équipe - CP 

Formations bien-être 

Cat. 3 - Responsables de certaines 

matières RH 

Inspectrice générale Cat. 3 - Responsables de certaines 

matières RH 

Directrice d’une des 

directions de l’institut 

Cat. 3 - Responsables de certaines 

matières RH 

Les deux réponses restantes ont été exclues de l’échantillon, l’une d’elles étant vide 

(et ne nous permettant pas d’identifier précisément la position du répondant dans 

l’entreprise), l’autre, « consultante RH externe », pouvant difficilement être recatégorisée de 

façon adéquate. Il importe de rappeler que l’originalité du questionnaire consistait à cerner 

les impacts du télétravail tels que perçus par les managers et responsables RH, et qu’en 

l’absence d’éléments témoignant de la position managériale du répondant, il paraissait 

préférable d’écarter les données concernées de l’échantillon. Enfin, une réponse aberrante 

(avec un temps de passation extrêmement court et une stratégie de réponses hors-normes 

statistiques caractérisée par des réponses « Pas du tout d’accord » à tous les items des 

questions principales) a également été écartée de l’échantillon. En conséquence, les analyses 

décrites ci-dessous ont été menées sur un échantillon consolidé de 126 réponses complètes 

et valides.  

L’analyse des résultats de l’enquête est divisée en trois parties. La première (analyse 

descriptive) fait le point sur les données « brutes » de l’enquête, question par question. Dans 

la seconde (analyse par profils), les données sont assemblées et combinées afin de dégager 

des profils-types de répondants selon l’impact du télétravail sur leur organisation et leur 

attitude individuelle face à cette transformation. Cette analyse par profils permet de dégager 

différentes tendances d’ensemble relatives à l’échantillon. Enfin, une troisième partie (analyse 

croisée) teste une série d’hypothèses liées au télétravail et à la formation en période de crise 

sanitaire au-travers de tris croisés entre différentes variables. 



 

Anticiper l’après-crise Covid-19  –   Rapport intermédiaire  9 

 

 

Les données présentées sous forme de pourcentages sont arrondies à deux 

décimales.  

Analyse descriptive 

Partie 1 - Cadrage 

Q1 : Dans quel secteur votre entreprise opère-t-elle? 

L’enquête proposait une liste extensive de secteurs d’activités pour optimiser le 

traitement statistique ultérieur. Sept répondants ont toutefois coché l’option « Autre » et 

indiqué un domaine d’activité spécifique. Lors de l’analyse, les domaines initialement 

proposés ont été regroupés sur base d’une catégorisation simplifiée issue de la 

nomenclature des activités économiques belge (NACE-Bel)1. Les domaines indiqués « Autre » 

par les répondants ont également été recatégorisés selon cette même classification 

nationale. Seule une réponse évasive (« Organisme de contrôle ») n’a pas pu être précisée 

avec certitude et a été écartée des regroupements ci-dessous.  

Catégories 

génériques 

Sections 

NACE-

Bel 

Catégories du 

questionnaire 
Absolu Relatif Total 

Industrie, 

énergie et eau, 

construction 

B,C,D,E,F 

Industrie, métallurgie, 

imprimerie 
7 5,65% 

26 

20,97% 

Bâtiment et construction 5 4,03% 

Industrie chimique et 

pharmaceutique 
5 4,03% 

Automobile, aéronautique, 

spatial 
4 3,23% 

Energie, eau, 

assainissement 
2 1,61% 

Environnement, gestion des 

déchets 
2 1,61% 

(Autre) Industrie pétrolière 1 0,81% 

Commerce, 

transport, et 

hébergement 

G,H,I 

Commerce et distribution 8 6,45% 
11 

8,87% Transport et logistique 3 2,42% 

                                                   

 

1 NACE-Bel 2008 – Nomenclature des activités économiques.   
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Information et 

communication 
J 

Informatique, 

développements de 

logiciels 

6 4,84% 
8 

6,45% 
Edition, communication, et 

médias 
2 1,61% 

Activités 

financières et 

d’assurance 

K 

Banques, assurances, 

finance, mutuelles 
8 6,45% 9 

7,26% 
Economie et gestion 1 0,81% 

Services aux 

entreprises 
L,M,N 

Service aux entreprises 12 9,68% 

23 

18,55% 

Etudes, conseil et 

consultance 
8 6,45% 

Immobilier et logement 2 1,61% 

(Autre) Notariat 1 0,81% 

Administration 

publique, 

enseignement et 

santé 

O,P,Q 

Administration publique, 

législation 
30 24,20% 

39 

31,47% 

Santé et action sociale 7 5,65% 

Education, enseignement et 

formation 
1 0,81% 

(Autre) Insertion socio-

professionnelle 
1 0,81% 

Autres services 

et culture 
R,S 

Secteur associatif 4 3,23% 

8 

6,45% 

Culture, loisirs, tourisme, 

sports 
1 0,81% 

(Autre) Evénementiel 1 0,81% 

(Autre) Loisirs 1 0,81% 

(Autre) Economie sociale 1 0,81% 

Table 1 - Question 1 (Nb. Réponses valides : 124) 

Il est à noter que l’échantillon ne comporte aucune entreprise se rapportant au code 

NACE-Bel A (à savoir relevant du secteur de l’agriculture, de la foresterie ou de la pêche). Plus 

spécifiquement, les secteurs « Agriculture et pêche », « Agroalimentaire », « Bricolage, 

jardinage et animaux », « Horeca, hébergement et restauration », « Service aux ménages » et 

« Textile et habillement » n’ont pas été une seule fois sélectionnés par les répondants (et sont 

donc absents de l’échantillon). Moyennant ces exceptions, l’enquête couvre une grande 

diversité de secteurs d’activité économique.  

Q2 : Combien de travailleurs compte votre entreprise? 

Réponse Absolu Relatif 
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Moins de 5 12 9,52% 

Entre 5 et 19 12 9,52% 

Entre 20 et 49 12 9,52% 

Entre 50 et 249 42 33,30% 

Entre 250 et 999 21 16,70% 

1000 ou plus 27 21,40% 

Table 2 - Question 2 (Nb. Réponses valides : 126) 

L’enquête illustre une diversité certaine dans la taille de l’entreprise des répondants. 

Cependant, il est à noter que cette répartition ne reflète pas le tissu économique de la Région 

wallonne, et que les petites entreprises, en particulier les toutes petites entreprises, sont 

largement sous-représentées au sein de notre échantillon. Ceci peut être lié à trois facteurs, 

le premier étant les canaux de diffusion de l’enquête privilégiés (l’enquête ayant circulé dans 

des réseaux qui ne sont peut-être pas les plus adaptés pour atteindre les indépendants et 

petites entreprises). Un deuxième facteur potentiellement dissuasif est le vocabulaire 

employé dans la présentation de l’enquête elle-même (qui s’adressait notamment aux 

« responsables RH », là où l’on sait que les petites structures n’ont bien souvent pas de service 

ni même de politique RH formalisée). Par ailleurs, bien que l’enquête n’excluait pas 

explicitement les indépendants, elle se construisait autour de nombreuses questions qui 

présupposaient l’existence d’une relation managériale (et donc d’un minimum de deux 

personnes). Enfin, il est possible que les petites structures se soient sentis moins concernées 

par les questions soulevées par le questionnaire, ou encore que l’impact de la crise sanitaire 

sur l’organisation de leur travail ait été moindre, ou de nature différente, que dans les 

structures plus importantes.  

Ces remarques nous invitent à rester prudents dans la généralisation des résultats de 

la présente enquête aux plus petites structures. Certains des problèmes managériaux 

soulevés (par ex. relatifs à l’intention de réduire les espaces de travail en réponse au 

télétravail ou de développer une politique de télétravail davantage formalisée) se déclinent 

peut-être moins facilement dans les contextes plus discrétionnaires et informels des très 

petites entreprises.  

Q3 : Votre entreprise ressort-elle… 

Réponse Absolu Relatif 

Du secteur privé 76 61,30% 

Du secteur public 39 31,50% 

Du secteur non-marchand 9 7,20% 

Table 3 - Question 3 (Nb. Réponses valides : 124) 



 

Anticiper l’après-crise Covid-19  –   Rapport intermédiaire  12 

 

 

Les résultats indiquent une prédominance du secteur privé au sein de l’échantillon, 

ce qui semble plutôt attendu, la part de l’emploi public en pourcentage de l’emploi total étant 

généralement estimé aux alentours des 20% en Belgique (OCDE, 2016). Les institutions sans 

but lucratif caractéristiques du secteur non-marchand, quant à elle, s’élèveraient, selon les 

données récentes de la Fondation Roi Baudouin, à environ 12% de l’emploi salarié total2. 

L’échantillon apparaît donc plutôt équilibré du point de vue de la représentation des trois 

secteurs, avec une légère surreprésentation des répondants du secteur public.  

Q4 : L’entreprise dispose-t-elle d’un département Ressources Humaines (RH) dédié et 

formellement identifié ? 

Réponse Absolu Relatif 

Oui 96 76,80% 

Non 29 23,20% 

Table 4 - Question 4 (Nb. Réponses valides : 125) 

Environ trois quarts des répondants représentent une entreprise dotée d’un 

département RH. Cette information est intéressante, car elle permettra, dans un second 

temps, d’affiner l’analyse des différentes réponses selon l’existence ou non d’un département 

RH, et donc, d’estimer l’importance relative des RH dans la mise en place de réponses 

managériales adaptées au télétravail contraint (notamment en matière de formation). 

Q5 : Quelle est votre position au sein de l'entreprise? 

Réponse Absolu Relatif 

DRH ou assimilé 41 32,54% 

Directeur de l’entreprise ou assimilé 50 39,68% 

Responsable de certaines matières RH 35 27,78% 

Table 5 - Question 5 (Nb. Réponses valides : 126) 

Ce tableau présente le profil des répondants (après recatégorisation des réponses 

« Autres » ainsi qu’exposé précédemment). Il souligne notamment le poids des DRH et des 

directeurs d’entreprise dans l’échantillon, ce qui garantit bien la qualité des données 

collectées et les possibilités de saisir l’expérience et les perceptions managériales de la crise 

sanitaire.  

Q6 : Quelle est votre ancienneté dans cette position ? 

Réponse Absolu Relatif 

Moins d’un an 10 7,94% 

                                                   

 

2 https://pro.guidesocial.be/articles/actualites/article/non-marchand-l-emploi-les-subsides-et-la-precarisation 
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Entre un et cinq ans 52 41,30% 

Entre six et dix ans 25 19,80% 

Plus de dix ans 39 31,00% 

Table 6 - Question 6 (Nb. Réponses valides : 126) 

Présentant relativement peu d’intérêt en tant que telle, la variable explicative de 

l’ancienneté du répondant permettra de tester certaines hypothèses par la suite (par 

exemple, est-ce qu’un DRH ou directeur plus récent dans sa fonction pourra faire preuve de 

plus d’agilité dans la gestion de la crise, ou, au contraire, est-ce que l’expérience et la bonne 

connaissance de l’entreprise par un top manager permet d’apporter plus de résilience, etc.) 

Q7 : Pouvez-vous estimer (en %) la proportion relative des catégories de personnel suivantes 

au sein de votre entreprise? (A) employé et/ou personnel statutaire, (B) ouvriers, (C) cadres, 

(D) travailleurs intérimaires, freelances, sous-traitants 

Il paraissait logique d’estimer la répartition des effectifs de l’entreprise du répondant 

par catégorie de personnel, dès lors que l’on sait notamment que le personnel ouvrier a été 

beaucoup moins affecté par le télétravail contraint (leur activité justifiant plus facilement un 

maintien sur site). De la même façon, la présence d’un grand nombre de cadres ou de 

travailleurs intérimaires pouvait s’avérer être une variable importante dans les réponses 

apportées à la crise sanitaire. Les réponses à cette question étant peu intéressantes à 

présenter sous forme brute, elles ont été préalablement traitées selon la procédure ci-

dessous. 

Dans un premier temps, les valeurs aberrantes ont été isolées. Il était question de 

valeurs aberrantes dès lors que la somme des réponses produites n’équivalait pas 100%. Un 

total de vingt-cinq (n=25) réponses ont été identifiées dans cette catégorie. Parmi ces 

réponses, trois (n=3) ont été laissées vides par le répondant et ont été écartées de 

l’échantillon pour les calculs statistiques relatifs à cette question (n=123). Les réponses des 

répondants restants ont été transformées en pourcentages, dès lors que les réponses 

initiales avaient été fournies en valeur absolue (par ex., 5/10/0/0 indiquait la présence de 5 

employés et 10 ouvriers dans une entreprise de 15 personnes). Les répondants ont ensuite 

été répartis dans les catégories exclusives suivantes : 

Catégorie Facteur de catégorisation Absolu Relatif 

A – Majorité d’employés Min. 60% d’employés 80 65,04% 

B – Majorité d’ouvriers Min. 60% d’ouvriers 16 13,01% 

C – Equilibre employés-ouvriers Entre 20% et 59% 

d’employés et d’ouvriers 

13 10,57% 

D – Autres N’appartient à aucune des 

catégories ci-dessus 

14 11,38% 
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Table 7 - Question 7 (Nb. Réponses valides : 126) 

Ces résultats révèlent qu’une large proportion de répondants opèrent dans des 

contextes caractérisés en priorité par une prédominance d’employés. Il est à noter que la 

catégorie « autres » recouvre principalement des très petites entreprises, notamment dans 

le secteur du conseil ou des services aux entreprises, qui s’estiment être une majorité de 

cadres. En faisant abstraction des petites entreprises, il est intéressant de noter que six 

répondants (4,76%) rapportent une proportion de cadres supérieure à 50%, notamment 

dans le secteur bancaire. Enfin, au total, la proportion de répondants recourant à de la main 

d’œuvre externe (intérimaires, freelances, sous-traitants) pour au moins 10% de leurs effectifs 

totaux s’élève à 12,69% (16 répondants).  

Partie 2 – Organisation du travail 

Q8 : Parmi ces propositions, laquelle reflète le plus justement la politique de votre entreprise vis-à-

vis du travail à distance préalablement à la crise sanitaire (soit avant mars 2020) ? 

Réponse Absolu Relatif 

Le télétravail n’était pas toléré, et personne ne travaillait à distance 22 17,60% 

Le télétravail n'était pas encore toléré mais faisait l'objet d'un 

projet-pilote 

8 6,40% 

Le télétravail était toléré de manière informelle et 

occasionnellement, et principalement ou uniquement réservé aux 

cadres et élites managériales 

21 16,80% 

Le télétravail était toléré de manière informelle et occasionnelle 

pour les cadres et les employés, à la discrétion des chefs de 

service 

17 13,60% 

Le télétravail faisait l’objet d’une politique d’entreprise formalisée 

mais limitée (par ex. à raison d’un ou deux jours par semaine 

maximum), et le travail en présentiel restait la norme 

49 39,20% 

Le télétravail faisait l’objet d’une politique d’entreprise et était 

devenu la norme au sein de l’entreprise 

8 6,40% 

Table 8 - Question 8 (Nb. Réponses valides : 125) 

Cette question permet de mettre en évidence que la proportion des entreprises dans 

l’échantillon ne travaillant pas du tout à distance préalablement à la crise sanitaire est 

relativement bas (17,60%). En considérant que l’échantillon comporte des entreprises du 

secteur industriel employant majoritairement des ouvriers, ce chiffre est d’autant plus bas 

pour les entreprises du secteur des services. Dans 46,80% des cas, le télétravail restait une 

pratique informelle ou en cours d’implémentation, là où 45,60% des répondants suggèrent 

l’existence d’une politique plus formalisée de télétravail. Enfin, il est également intéressant de 
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noter que, quand bien même le travail à distance était en partie pratiqué, le travail en 

présentiel restait la norme dans 93,60% des cas.  

Q9 : Laquelle de ces propositions décrirait au mieux l’équipement technologique matériel (par ex. 

ordinateurs portables) mis à disposition par l’entreprise préalablement à la crise sanitaire (soit 

avant mars 2020) ? 

Réponse Absolu Relatif 

Aucun ou très peu de travailleurs dans l’entreprise étaient équipés 

de matériel permettant le travail à distance 

14 11,10% 

Seules quelques catégories de travailleurs spécifiques (ex: 

managers) disposaient de matériel permettant le travail à distance 

49 38,90% 

Tous les travailleurs ou presque disposaient de matériel 

permettant le travail à distance 

63 50,00% 

Table 9 – Question 9 (Nb. Réponses valides : 126) 

Les réponses permettent ici de caractériser, très grossièrement, l’équipement 

technologique des répondants préalablement à la crise sanitaire. Pour la moitié des 

répondants, l’équipement permettant la réalisation des tâches à distance était déjà déployé 

dans leurs entreprises respectives au moment du basculement vers le télétravail contraint. A 

contrario, la proportion d’entreprises ayant potentiellement dû acquérir du matériel 

technologique pour leur personnel n’est pas non plus négligeable.  

Q10 : A l’heure actuelle, comment décririez-vous la situation de votre entreprise vis-à-vis du travail 

à distance ? 

Réponse Absolu Relatif 

L'entreprise fonctionne entièrement ou largement en présentiel 30 24,00% 

Il y a un équilibre de l’ordre du « 50-50 » entre les activités en 

présentiel et les activités à distance 

27 21,60% 

Une grande majorité des activités de l’entreprise est réalisée à 

distance 

57 45,60% 

Tous les travailleurs effectuent l’entièreté de leurs tâches à 

distance 

11 8,80% 

Table 10 – Question 10 (Nb. Réponses valides : 125) 

Pour rappel, l’enquête a été administrée sur les mois d’avril et de mai 2021, période à 

laquelle l’injonction gouvernementale de télétravailler dès que possible restait de mise. Peu 

d’entreprises se trouvent véritablement dans le « tout-distanciel ». Si la majorité des 

répondants indique que le distanciel reste prépondérant, une proportion non négligeable de 

l’échantillon (45%) rapporte une activité en présentiel de l’ordre de 50% ou plus. Ce constat 

permet de relativiser l’importance du télétravail dans les organisations. Nous pouvons 

également nous interroger sur de possibles cas de « retours sur site » au sein de l’échantillon, 
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c’est-à-dire d’entreprises ayant bravé les injonctions gouvernementales pour reprendre le 

travail sur site.  

Q11 : A l'heure actuelle, comment qualifieriez-vous votre politique de formation du personnel? 

Réponse Absolu Relatif 

Majoritairement présentielle 29 24,57% 

Majoritairement mixte ("blended learning") 35 29,66% 

Majoritairement distancielle 54 45,76% 

Table 11 – Question 11 (Nb. Réponses valides : 118) 

Comme le montrent les résultats, environ trois quarts des répondants ont adopté une 

politique de formation du personnel qui comporte une composante virtuelle/digitale. 

L’ampleur de la formation en distanciel est confirmée par les chiffres ci-dessus. Ce 

pourcentage est lui-même très proche des entreprises ayant déclaré à la question 

précédente fonctionner en grande partie à distance. Précisons par ailleurs que le nombre de 

réponses valides est plus bas pour cette question, dès lors que plusieurs répondants issus 

de petites structures ne se sont pas positionnés par rapport à cette question (ce qui peut 

être imputé à l’absence d’une politique de formation du personnel formalisée).  

Partie 3 – Impacts du télétravail 

Q12 : Merci d’indiquer dans quelle mesure les affirmations ci-dessous s’appliquent à votre 

expérience de la crise sanitaire dans le contexte de votre entreprise. 

Le tableau ci-dessous présente les résultats détaillés aux items de la question 12. Pour 

des raisons de lisibilité, les résultats ont été arrondis à une seule décimale et les chiffres sont 

présentés sous forme de pourcentages.  

 
 

Pas du tout 

applicable 

Plutôt pas 

applicable 

Plutôt 

applicable 

Tout à fait 

applicable 

Q12a Suite à la crise sanitaire, il a été 

nécessaire d’apporter des 

aménagements substantiels à la 

façon d’organiser le travail au sein de 

l’entreprise 

3,2% 17,5% 31,7% 47,6% 

Q12b Suite à la crise sanitaire, il a été 

nécessaire de repenser en 

profondeur la culture et les valeurs 

de l’entreprise 

24% 45,6% 24,8% 5,6% 

Q12c Suite à la crise sanitaire, il a été 

nécessaire d’investir dans de 

l’équipement technologique ou des 

développements informatiques 

12,7% 24,6% 39,7% 23% 
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Q12d Suite à la crise sanitaire, il a été 

nécessaire d’apporter un soutien et 

une formation spécifique aux 

managers de l’entreprise 

16,8% 34,4% 39,2% 9,6% 

Q12e L’entreprise a connu des pertes 

d’emploi suite à la crise sanitaire 
82,4% 7,2% 5,6% 4,8% 

Q12f Pour faire face à la crise, le temps de 

travail de plusieurs collaborateurs a 

dû être revu à la baisse 

62,9% 18,5% 10,5% 8,1% 

Q12g Depuis la crise sanitaire, il est 

devenu plus difficile de contrôler la 

quantité et/ou la qualité du travail 

accompli par les collaborateurs 

20,8% 41,6% 26,4% 11,2% 

Q12h Il a été nécessaire d’implémenter de 

nouveaux dispositifs pour maintenir 

la motivation et le moral des 

collaborateurs 

7,2% 19,8% 52,4% 20,6% 

Q12i De manière générale, les 

collaborateurs travaillent davantage 

en autonomie depuis le début de la 

crise sanitaire 

7,2% 23% 57,1% 12,7% 

Q12j Les problématiques d’isolement, de 

mal-être au travail et de burnout 

sont plus saillantes dans l’entreprise 

depuis le début de la crise sanitaire 

7,2% 19% 46,8% 27% 

Q12k Les problèmes de communication 

entre les travailleurs et les équipes 

managériales/la direction sont plus 

fréquents depuis le début de la crise 

sanitaire 

6,3% 38,1% 41,3% 14,3% 

Q12l La charge de travail des 

collaborateurs a augmenté 

significativement depuis le début de 

la crise sanitaire 

15,8% 27% 42,9% 14,3% 

Q12m La productivité des collaborateurs a 

augmenté significativement depuis le 

début de la crise sanitaire 

15,3% 40,3% 38,7% 5,7% 

Q12n Le télétravail a renforcé le 

présentéisme : il est plus fréquent 

que des travailleurs qui devraient 

s’absenter pour raisons de santé 

travaillent malgré tout 

20,6% 31% 40,5% 7,9% 
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Q12o Le télétravail a favorisé l’émergence 

d’une culture de la confiance dans 

l’entreprise 

12% 32,8% 47,2% 8% 

Q12p Le contrôle et le monitoring du 

travail des collaborateurs par la ligne 

hiérarchique s’est intensifié depuis le 

début de la crise sanitaire 

28% 51,2% 19,2% 1,6% 

Table 12 – Question 12 (Nb. Réponses valides : 124-126) 

Le tableau illustre divers impacts ou non-impacts de la crise sanitaire sur les 

organisations répondantes. On y voit notamment que près de quatre répondants sur cinq 

(79%) déclarent avoir dû repenser substantiellement l’organisation du travail dans 

l’entreprise. L’item Q12a souligne que très peu d’entreprises se déclarent peu ou pas 

affectées par la crise sanitaire dès lors qu’il est question de l’organisation du travail. En 

revanche, seuls 30% des répondants déclarent que la crise sanitaire les a poussés à modifier 

les valeurs de leur entreprise. Ceci est potentiellement indicateur ou bien de l’existence 

préalable d’une culture propice au télétravail dans beaucoup d’entreprises, de telle sorte 

qu’elle n’a pas dû être modifiée ; ou alors, de la non-pertinence des valeurs de l’entreprise et 

de sa culture dans la mise en pratique du télétravail ; ou encore, d’un manque de temps ou 

d’intérêt des instances stratégiques pour s’attaquer à ces chantiers. 

L’analyse révèle par ailleurs (Q12c) que 63% des entreprises ont investi dans des 

développements technologiques matériels ou logiciels. Ceci dépasse les 50% de répondants 

qui, précédemment (Q9), déclaraient ne pas disposer, préalablement à la crise sanitaire, du 

matériel nécessaire pour travailler à distance. Dans un autre registre, l’échantillon apparaît 

très divisé sur la formation de la ligne hiérarchique, puisque 51% des répondants y ont vu un 

chantier prioritaire pendant la crise, là où 49% ne semblent pas avoir mis en place de 

formation ou de soutien spécifique à leur égard (Q12d). Plus rassurant, 91% des entreprises 

n’ont pas connu de pertes d’emploi (Q12e), et 81% n’ont pas non plus connu de réduction du 

temps de travail (Q12f). Sur ce dernier point, il importe tout de même de noter que, a 

contrario, 19% des entreprises ont utilisé le temps de travail comme mesure « tampon » 

contre la crise sanitaire et ses impacts économiques, ce qui n’est pas négligeable. 

Dans la littérature sur le télétravail, le contrôle du travail effectué à distance et les 

questions sous-jacentes (autonomie, performance du collaborateur, productivité de 

l’entreprise, etc.) sont souvent mises au premier plan. Pourtant, le pourcentage de 

répondants déclarant des difficultés à contrôler la quantité et/ou la qualité du travail fourni 

par les collaborateurs plafonne à 38% (Q12g). On observe notamment une forte polarisation 

des résultats puisque 21% des répondants ne se sentent pas du tout concernés par ces 

questions, là où 11% se disent au contraire fortement impactés. Susciter et maintenir la 

motivation des collaborateurs est une problématique qui semble plus partagée dans 
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l’échantillon (73%, Q12h). L’autonomie dans le travail semble aussi, dans 70% des cas, avoir 

augmenté (Q12i). Plus inquiétant, cette autonomie irait de pair avec une hausse du mal-être 

et du stress dans presque trois entreprises sur quatre (Q12j). Dans 54% des cas, la 

communication verticale serait elle aussi problématique (Q12k). L’échantillon est en revanche 

plus divisé quant à une possible augmentation de la charge de travail des collaborateurs, avec 

des particularités peut-être sectorielles ou liées à d’autres facteurs contextuels qui restent à 

explorer (Q12l). Cela étant, la majorité des répondants semblent déclarer que la productivité 

des collaborateurs, a dans l’ensemble, diminué (Q12m). L’échantillon est fortement divisé sur 

l’éventualité d’une hausse du présentéisme (Q12n). On y voit également que la confiance, 

souvent présentée hâtivement comme une recette magique permettant de donner sens à la 

relation managériale à distance, ne se manifesterait que dans 55% des cas (Q12o). Ce résultat 

est particulièrement intéressant, puisqu’il conduit à questionner la popularité grandissante 

de modes managériales telles que le « trust-based management » qui consisteraient à faire 

de la confiance la nouvelle compétence-clé à développer par les managers et chefs d’équipe. 

Enfin, seulement 21% des répondants notent une intensification du contrôle managérial 

(Q12p). Paradoxalement, là où la surveillance à distance est l’un des thèmes les plus abordés 

dans la littérature sur le télétravail, il s’agit également d’un des impacts les plus faiblement 

étayés par la présente étude, puisque les chiffres vont plutôt dans le sens d’un relâchement 

du contrôle managérial.  

De manière générale, il est intéressant de constater que les résultats soulignent 

surtout des impacts individuels, tels que l’autonomie dans le travail (Q12i), la motivation des 

collaborateurs (Q12h), et leur bien-être (Q12j). A contrario, la relation managériale et son 

évolution semblent moins poser problème, comme illustré par les items relatifs aux valeurs 

(Q12b) et au contrôle du travail (Q12p), et, dans une moindre mesure, à la formation des 

managers (Q12d) et à la communication (Q12k), qui divisent l’échantillon. Cette distinction 

n’est pas, à ce stade, statistiquement prouvée, mais elle tendrait à indiquer que les impacts 

de la crise sanitaire concerneraient, au premier plan, les collaborateurs eux-mêmes ainsi que 

l’organisation du travail, plutôt que l’emploi et les pratiques de gestion.  

Partie 4 – Perceptions managériales 

Q13 : Ci-dessous, nous vous invitons à vous positionner par rapport à une série d'affirmations 

portant sur vos perceptions en tant que responsable RH/manager. 

Pour rappel, cette partie du questionnaire visait à saisir les perceptions des 

répondants sur une série d’affirmations relatives au télétravail et aux leçons tirées de la crise 

sanitaire. Comme précédemment, les résultats ont été arrondis à une seule décimale et les 

chiffres sont présentés sous forme de pourcentages pour favoriser la lisibilité du tableau.  

 
 

Pas du tout 

d’accord 

Plutôt pas 

d’accord 

Plutôt 

d’accord 

Tout à fait 

d’accord 
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Q13a Plusieurs personnes travaillent 

actuellement à distance alors que les 

caractéristiques de leur fonction ne 

se prêtent pas au télétravail 

43,7% 27% 24,6% 4,7% 

Q13b La performance des collaborateurs 

est directement liée à leur présence 

au bureau 

42,9% 32,5% 19,8% 4,8% 

Q13c La crise sanitaire a entraîné une 

évolution positive de mes 

perceptions à l’égard du télétravail 

12% 16,8% 48% 23,2% 

Q13d Dès que les conditions sanitaires le 

permettront, je veillerai à organiser 

un retour sur site immédiat 

20% 28,8% 32% 19,2% 

Q13e Le bon déroulement du télétravail 

dépend avant tout des 

caractéristiques et capacités 

individuelles du télétravailleur lui-

même 

3,2% 13,5% 56,3% 27% 

Q13f Suite au télétravail forcé, il est 

probable que nous réduisions nos 

espaces de travail physiques 

(bureaux) dans les années à venir 

29,4% 30,2% 27,8% 12,7% 

Q13g Je pense que le télétravail doit être 

davantage encadré par la ligne 

hiérarchique 

8,7% 24,6% 51,6% 15,1% 

Q13h La formation des travailleurs et/ou 

des managers a été un outil 

important pour surmonter cette 

crise sanitaire 

9,5% 29,4% 48,4% 12,7% 

Q13i Suite à la crise, mon entreprise a mis 

sur pied des plans/procédures de 

continuité et de réorganisation du 

travail pour faire face à de futures 

crises 

20,6% 33,3% 27,8% 18,3% 

Q13j Le télétravail généralisé a amené 

beaucoup de bénéfices tant à 

l’entreprise qu’aux travailleurs et doit 

être poursuivi au-delà de la crise 

sanitaire 

14,4% 27,2% 44% 14,4% 

Table 13 – Question 13 (Nb. Réponses valides : 125-126) 
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Cette partie du questionnaire est particulièrement intéressante. Elle permet 

notamment de relativiser l’argument très répandu des fonctions « non-télétravaillables », 

puisque seulement 29% des responsables RH interrogés estiment que le travail de certains 

de leurs collaborateurs ne peut pas être correctement réalisé à distance à cause des 

caractéristiques de la fonction qu’ils occupent (Q13a). Or, pendant longtemps, cet argument 

a constitué un frein majeur à la mise en œuvre des politiques de télétravail. Au vu de la 

diversité de l’échantillon et des secteurs représentés, il est frappant de constater que 71% 

des répondants ne voient plus dans les caractéristiques de la fonction ou des tâches à 

effectuer une barrière significative au travail à distance.  

La dépendance de la performance à la présence physique dans les locaux de 

l’entreprise, que la littérature a parfois dépeint comme un mythe ou une croyance 

managériale tenace, semble toujours faire sens pour près de 25% des répondants (Q13b). 

Quoique ceci puisse décourager les farouches partisans du télétravail, il s’avérerait 

intéressant d’explorer plus en avant les raisons qui poussent un quart des responsables RH 

à tenir ces affirmations. Cela étant, dans une approche plus prospective, 71% des répondants 

déclarent que la crise sanitaire a entraîné une évolution positive de leurs perceptions 

relatives au télétravail (Q13c). Il est toutefois difficile d’en tirer plus de conclusions à ce stade, 

d’autant plus que l’enquête ne permet pas de saisir si ces répondants étaient déjà favorables 

au télétravail préalablement à la crise sanitaire.  

De façon assez surprenante, seulement 51% des responsables RH envisagent un 

retour sur site immédiat dès que les conditions sanitaires le permettront (Q13d). Cette 

modération contraste notamment avec les discours médiatiques soulignant le ras-le-bol 

généralisé des télétravailleurs. Bien que l’item ne permette pas d’en savoir plus sur les 

motivations des uns et des autres, la distribution des réponses semble suggérer qu’il n’y a 

pas d’urgence de revenir en présentiel dans bon nombre d’entreprises.  

Un des résultats les plus étonnants a trait à la large proportion de répondants (83%) 

estimant que le bon déroulement du télétravail dépend avant tout de caractéristiques 

individuelles propres au travailleur lui-même (Q13e). Ceci fait écho à nos précédentes 

observations, qui suggéraient que les répondants semblent mettre à l’avant plan la 

responsabilité individuelle du travailleur et son autogestion au détriment d’autres facteurs, 

par exemple managériaux ou organisationnels. De manière plus critique, ce résultat peut être 

vu comme une tentative des répondants de se dédouaner de toute éventuelle responsabilité 

en tant que responsable RH dans le bon fonctionnement du télétravail à l’échelle de 

l’entreprise. 

Au moins aussi intéressante est l’intention bien marquée de 40% des répondants de 

réduire leurs espaces de travail dans un futur proche (Q13f). Ce résultat est particulièrement 

significatif, dans la mesure où il pourrait présager de mouvements de grande ampleur dans 
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les années à venir, consistant à développer des projets de type « New Ways of Working » au-

travers desquelles les entreprises réduisent et rationalisent leurs espaces de travail pour 

accommoder de nouvelles façons d’organiser celui-ci.  

Par ailleurs, il est paradoxal de constater que, alors que le télétravail est souvent décrit 

comme une pratique reposant sur l’autonomie des collaborateurs, 67% des répondants 

indiquent que l’encadrement par la ligne hiérarchique devrait être renforcé (Q13g). Ce que 

comprendrait effectivement ce « renforcement » n’est pas précisé ici, mais on pourrait 

s’interroger sur les attentes spécifiques des responsables RH à l’égard de la ligne hiérarchique 

dans le fonctionnement du travail à distance. La formation est également décrite comme un 

outil relativement important pour 61% des répondants (Q13h) dans le contexte particulier de 

la crise sanitaire. 

Enfin, 46% des entreprises auraient développé des solutions de type « plans de 

continuité » pour anticiper des crises similaires à l’avenir (Q13i). Si l’on peut légitimement se 

demander ce qu’il en est dans les autres cas, il faut aussi rappeler que l’échantillon comporte 

un certain nombre de plus petites structures qui ne voient peut-être que peu d’intérêt à 

formaliser de tels « plans » dès lors qu’elles opèrent dans des contextes relativement 

flexibles. Enfin, le dernier item indique que 58% des répondants souhaitent poursuivre le 

télétravail au-delà de la crise sanitaire (Q13j). Ce chiffre est relativement bas en regard de 

l’item Q13c, qui suggérait pourtant une plus grande appétence des responsables RH pour le 

télétravail.  

Partie 5 – Pratiques RH 

Q14 : Merci de renseigner l’impact de la crise sanitaire sur chacune des pratiques RH listées ci-

dessous.  

Cette dernière partie de l’enquête portait plus précisément sur les impacts de la crise 

sanitaire sur les pratiques RH. Il était demandé aux répondants de classer quatorze pratiques 

RH en trois catégories reflétant l’impact de la crise sur ces pratiques (« Impact élevé », 

« Impact modéré ou faible », « Aucun impact »). Cinq répondants ont passé la question, ce qui 

pourrait s’expliquer par des raisons techniques (difficulté de glisser les items dans des 

colonnes sur mobile, par exemple) ; d’autres répondants ne se sont pas positionnés pour 

tous les items (par exemple, sur le dialogue social pour des petites structures). Pour des 

raisons de lisibilité, les résultats ont été arrondis à une seule décimale et les chiffres sont 

présentés sous forme de pourcentages. Les pratiques ont été ordonnées dans le tableau en 

fonction du score « impact élevé ».  

 

Nb. 

Réponses 

valides 

Impact 

élevé 

Impact 

faible ou 

modéré 

Aucun 

impact 
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Communication interne 119 68,9% 22,7% 8,4% 

Formation du personnel 121 66,1% 28,9% 5% 

Intégration des nouveaux entrants 120 61,7% 29,2% 9,1% 

Santé et sécurité au travail 120 56,7% 29,2% 14,1% 

Gestion du temps de travail 119 49,6% 40,3% 10,1% 

Recrutement et sélection 119 45,4% 37% 17,6% 

Partage de connaissances et mentorat 120 44,2% 38,3% 17,5% 

Evaluation du personnel 119 24% 47,9% 26,4% 

Gestion des compétences et des talents 118 23,7% 50,8% 25,5% 

Promotion et mobilité du personnel 115 19,1% 32,2% 48,7% 

Dialogue social 118 18,6% 49,2% 32,2% 

Outplacement et gestion des départs 116 4,3% 33,6% 62,1% 

Gestion de la diversité 114 3,5% 21,9% 74,6% 

Rémunération et paie 120 3,3% 27,3% 68,6% 

Table 14 – Question 14 (Nb. Réponses valides : 114-121) 

L’exercice laisse entrevoir un clair « top 7 » des pratiques RH les plus impactées par la 

crise. La communication interne, la formation et l’intégration sont les trois pratiques les plus 

plébiscitées, et moins d’une entreprise sur dix déclare ne pas avoir observé d’impact sur ces 

pratiques. Ces résultats soulignent notamment l’intérêt de s’intéresser à l’évolution des 

dispositifs de formation. Une seconde vague de pratiques également très impactées 

regroupe la santé et la sécurité au travail, la gestion du temps de travail, le recrutement et la 

sélection, ainsi que le partage de connaissances et le mentorat. Les pratiques d’évaluation, 

de gestion des compétences, de promotion et de dialogue social semblent partiellement 

affectées, mais dans une moindre mesure ; enfin, la gestion des départs, la gestion de la 

diversité et la rémunération s’avèrent peu affectées par la crise sanitaire. In fine, ces chiffres 

soulignent l’importance de plusieurs chantiers stratégies RH tout au long de la crise sanitaire, 

et apportent un éclairage supplémentaire sur les actions entreprises par les entreprises 

participant à l’échantillon durant la période de télétravail contraint. Les résultats soulignent 

également les multiples chantiers sur lesquels les RH se sont simultanément penchés, ce qui 

peut aussi expliquer la tendance identifiée précédemment, consistant à « renvoyer la balle » 

aux managers et aux collaborateurs lorsqu’il s’agit de considérer le télétravail lui-même. 

Analyse par profil-types 

Les données brutes ayant été présentées dans la section précédente, nous pouvons 

maintenant nous livrer à une analyse plus détaillée des profils des répondants. Celle-ci sera 

fondée sur deux indicateurs principaux que sont l’impact de la crise sanitaire sur les 

contextes de travail des répondants d’une part (pouvant se concevoir sur une dimension 

allant de « faible » à « élevé »), et l’attitude des répondants par rapport au télétravail d’autre 
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part (pouvant se concevoir sur une dimension allant de « peu favorable » à « favorable »). Une 

telle analyse permettra de dégager de grandes tendances au niveau de l’échantillon et de 

préciser à la fois les effets du télétravail contraint, mais aussi les réactions et intentions des 

responsables RH ayant participé à l’enquête.   

Le premier indicateur (impact) est construit sur base des seize items constituant la 

question 12 (Q12) portant sur la caractérisation de l’expérience de la crise sanitaire dans le 

contexte local du répondant. Les seize items sont agrégés sur une échelle de 0 à 20. Ainsi, 

un répondant indiquant « tout à fait applicable » à tous les items concernés obtiendra un 

score de 20, qui dénote un impact maximal de la crise sur l’emploi, les technologies, le 

fonctionnement des équipes, le bien-être et la performance des collaborateurs, etc. A 

contrario, un répondant indiquant « pas du tout applicable » obtiendra un score de 0. Cet 

indicateur permet donc de se doter d’une idée d’ensemble des effets de la crise sanitaire sur 

une entreprise. Il est évident que cet indicateur reste subjectivement construit par le 

répondant (c’est-à-dire que deux répondants d’une même entreprise pourraient évaluer 

différemment l’impact de la crise sur leurs pratiques) ; à cet égard, cet indicateur ne doit pas 

être vu comme une mesure « objective » des impacts de la crise sanitaire.  

Le deuxième indicateur (attitude) est construit sur base de huit des dix items de la 

question 13 (Q13). Deux items (Q13e et Q13h) ont été exclus étant donné leur faible lien avec 

l’attitude du répondant envers le télétravail. Dans les huit items restants, deux d’entre eux 

(Q13c et Q13j) ont été surpondérés (multipliés par 3 dans le calcul de l’indicateur) puisqu’ils 

se réfèrent directement à l’attitude du répondant face au télétravail. Les autres items ont été 

agrégés normalement, en conservant l’échelle de réponses pour les items Q13f et Q13i (une 

entreprise envisageant une réduction de ses espaces de travail ou des plans de continuité 

futurs étant plus réceptive à intégrer le télétravail dans ses modes d’organisation) et en 

adoptant une échelle de réponse inversée pour les items Q13a, Q13b, Q13d et Q13g. Cet 

indicateur permettrait donc de distinguer les répondants très favorables au télétravail, qui 

pourraient obtenir un score théorique de 20 (si intention de poursuivre le télétravail, avec 

peu d’encadrement managérial, une bonne performance à distance, etc.) et les répondants 

peu favorables qui pourraient obtenir un score de 0 au minimum. A nouveau, il s’agit d’un 

indicateur construit à des fins d’analyse et d’exploitation des résultats, qui ne constitue en 

aucun cas une mesure supposément « objective » de l’attitude des répondants. 

Cinq catégories ont été construites pour ordonner les réponses. Ces catégories ont 

été rationalisées pour éviter de donner trop d’importance aux valeurs extrêmes (bien que les 

valeurs « 0 » et « 20 » soient théoriquement possibles, elles ne sont pas observées dans 

l’échantillon, ce qui rendrait une catégorisation trop rigide (par ex. [0-4, 5-8, 9-12, 13-16, 17-

20]) peu pertinente). Pour rappel, sur l’indicateur 1, (impact), un répondant indiquant « plutôt 

pas applicable » à toutes les propositions obtiendra un score de 6,7, et un répondant 
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indiquant « plutôt applicable » à toutes les propositions obtiendra un score de 13,3. Les 

catégories proposées sont donc « impacts négligeables » (<=5), « impacts faibles » (>5 et 

<=8.5), « impacts modérés » (>8.5 et <=11.5), « impacts significatifs » (>11.5 et <=15) et 

« impacts considérables » (>15). La même logique est appliquée pour l’indicateur 2 (attitude), 

puisque les réponses sont ordonnées selon les catégories « très défavorable » (<=5), 

« défavorable » (>5 et <=8.5), « mitigée » (>8.5 et <=11.5), « favorable » (>11.5 et <=15) et « très 

favorable » (>15). Enfin, il est à noter que les analyses ci-dessous portent sur un échantillon 

légèrement réduit (n=123), puisque, dans trois occurrences, les répondants ont omis de se 

positionner sur un item, ce qui invalidait le calcul de l’indicateur d’impact ou d’attitude. 

L’exercice nous permet, dans un premier temps, de caractériser l’impact de la crise sanitaire 

et l’attitude des répondants comme illustré ci-dessous.  

 Impacts 

négligeables 

Impacts 

faibles 

Impacts 

modérés 

Impacts 

significatifs 

Impacts 

considérables 

Absolu 8 33 54 27 1 

Relatif 6,5% 26,8% 43,9% 22,0% 0,8% 

Table 15 – Indicateur d’impact (Nb. Réponses valides : 123) 

 Très 

défavorable 
Défavorable Mitigée Favorable 

Très 

favorable 

Absolu 8 22 30 48 15 

Relatif 6,5% 17,9% 24,4% 39% 12,2% 

Table 16 – Indicateur d’attitude (Nb. Réponses valides : 123) 

L’analyse statistique révèle que les valeurs de l’indicateur 1 (impact) sont comprises 

entre 1,67 et 15,42. La moyenne de l’impact est de 9,39 avec un écart-type de 2,73. Pour ce 

qui est de l’indicateur 2 (attitude), les valeurs sont comprises entre 2,78 et 17,78. La moyenne 

de l’attitude est de 11,03 avec un écart-type de 3,52. L’impact du télétravail sur les 

organisations est largement décrit comme modéré, là où l’attitude des répondants envers le 

télétravail est généralement favorable. Les chiffres montrent que la distribution de l’impact 

est plus concentrée (avec seulement 7,3% de valeurs extrêmes) là où la distribution de 

l’attitude est plus éparpillée (avec 18,7% de valeurs extrêmes). Lorsque l’on croise les deux 

indicateurs, on obtient une corrélation statistiquement significative (p = 0,034). Ceci signifie 

que, en général, plus un répondant déclare avoir été impacté par la crise sanitaire, plus son 

attitude envers le télétravail tendra à être elle aussi favorable. Néanmoins, comme 

représenté sur le nuage de points ci-dessous, cette corrélation est statistiquement très faible 

(r = 0,19), ce qui signifie que la relation est faiblement linéaire – l’attitude augmente 

relativement peu lorsque l’impact augmente.  
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Graphique 1 – Impact et attitude (Nb. Réponses valides : 123) 

Le nuage de points révèle des situations très disparates et une grande variabilité dans 

les impacts de la crise sanitaire tout comme dans l’attitude des répondants face au télétravail. 

Pour mieux saisir cette diversité, nous proposons de considérer la construction théorique 

présentée ci-dessous. Sur base des mêmes dimensions d’impact et d’attitude, cette 

construction distingue entre quatre profil types de répondants. Dans le cadran supérieur 

droit, on y retrouve le répondant entrepreneur, celui dont l’entreprise a été marquée par le 

passage au télétravail contraint, mais qui souhaite transformer la crise en opportunité et 

capitaliser sur cette expérience pour développer de nouveaux modes d’organisation. 

L’entrepreneur est donc caractérisé à la fois par un impact fort de la crise sanitaire, et par 

une attitude favorable face au télétravail. A contrario, le répondant désabusé a lui aussi été 

fortement impacté par la crise, mais a expérimenté le télétravail de façon négative et souhaite 

revenir à un mode de fonctionnement en présentiel dès que possible. Le répondant 

conservateur est lui aussi fortement attaché au présentiel, mais contrairement au répondant 

désabusé, son entreprise et son activité ont été peu affectées par la crise sanitaire. Il s’agirait 

principalement d’entreprises ayant continué à fonctionner en présentiel et dont les métiers 

se prêteraient difficilement au travail à distance. Enfin, le répondant résilient se déclare peu 

affecté par la pandémie, tout en étant favorable au travail à distance. On peut notamment y 

voir des entreprises fonctionnant déjà largement en télétravail ou de manière flexible 

préalablement avant la crise sanitaire, qui ont pu compter sur cette expérience pour affronter 

sereinement la pandémie. Ces quatre « idéaux-types » de profils de répondants – à savoir des 
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constructions théoriques permettant de les distinguer, et ne se retrouvant pas 

nécessairement « telles quelles » dans la réalité – sont résumées sur la figure ci-dessous.  

 

Graphique 2 – Profils-types de répondants 

Sur cette base, il devient possible de positionner les répondants en fonction des 

indicateurs chiffrés d’impact et d’attitude établis précédemment. La ligne de partage entre 

les « impactés » et les « non impactés » est fixée à 10 (la valeur médiane de l’échelle d’impact, 

allant de 0 à 20), tout comme la ligne de partage entre les attitudes favorables et 

défavorables. Les répondants sont ensuite situés sur le graphique et assimilés à un profil-

type (entrepreneurs, désabusés, résilients, conservateurs). Pour nuancer l’analyse, nous 

distinguons, pour chaque catégorie, les répondants qui s’inscrivent assez clairement dans 

une catégorie de ceux qui rapportent des valeurs proches de la médiane (quasi-

entrepreneurs, quasi-désabusés, quasi-résilients, quasi-conservateurs, etc.) Effectivement, 

une des limites de cette analyse par profil-types est qu’elle sépare nettement l’échantillon en 

quatre profils, là où certains répondants pourraient se trouver, en fonction de leurs réponses, 

très proches du centre ou à cheval entre deux catégories. Les répondants sont assignés 

comme suit : 

CATÉGORIE IMPACT ATTITUDE 

Quasi-conservateurs 0 – 10 0 – 10 

Conservateurs 0 – 8.5 0 – 8.5 

Quasi-résilients 0 – 10 10 – 20 

Impact significatif Impact moindre 

DRH favorable/enthousiaste 

DRH hostile/méfiant 

L’entrepreneur 
Réduction des espaces de travail 

Intensification du travail à distance 

Priorité: projets de transformation futurs 

Le résilient 
Confirmation de modes de travail flexibles 

Capacité d’adaptation (« agilité »?) 
Priorité: pérennisation de routines en place 

Le désabusé 

Volonté de retour « à la normale » 

Limites du télétravail et de la flexibilité 

Priorité: le retour sur site 

Le conservateur 
Contextes peu impactés par le télétravail 

Poursuite des activités en présentiel 
Priorité: contraintes opérationnelles 
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Résilients 0 – 8.5 11.5 – 20 

Quasi-désabusés 10 – 20 0 – 10 

Désabusés 11.5 – 20 0 – 8.5 

Quasi-entrepreneurs 10 – 20 10 – 20 

Entrepreneurs 11.5 – 20 11.5 – 20 

Table 17 – Répartition des répondants par profil-types 

Si un répondant peut prétendre à être catégorisé de façon claire (c’est-à-dire si ses 

valeurs d’impact et d’attitude ne se situent pas entre 8,5 et 11,5), il sera alors re-catégorisé 

dans le profil-type correspondant. Ainsi, un répondant ayant une valeur d’impact de 9 et une 

valeur d’attitude de 13 sera un « quasi-résilient » (sa valeur d’impact étant proche de la 

médiane) ; a contrario, un répondant ayant une valeur d’impact de 6 et une valeur d’attitude 

de 13 sera identifié comme « résilient ». En suivant cette logique de répartition, nous 

obtenons le graphique suivant : 

 

Graphique 3 – Analyse par profil-types 

Le Graphique 3 met en évidence la répartition des répondants selon les profils-types 

préalablement décrits. On peut y lire une forme d’équilibre entre trois populations, à savoir 

les entrepreneurs (+-30%), les conservateurs (+-29%), et les résilients (+-27%), là où les 

désabusés sont moins représentés (+-12%). On pourrait conclure de ceci que les entreprises 

qui ont été fortement impactées par la crise et qui se sont montrées défavorables au 

Impact significatif Impact moindre 

DRH favorable/enthousiaste 

DRH hostile/méfiant 

Quasi- résilients 

14,63% 

Quasi-désabusés 

7,32% 

Quasi - conservateurs 

21,14% 

 
 

Quasi- entrepreneurs 

15,45% 

Entrepreneurs 

14,63% 

Résilients 

13,82% 
 

Conservateurs 

8,13% 

 

Désabusés 

4,88% 
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télétravail sont relativement rares. Les données révèlent également qu’une majorité de 

répondants (59%) se positionnent très près des deux axes considérés, déclarant des impacts 

modérés et adoptant une attitude mitigée (valeurs comprises entre 8.5 et 11.5). La proportion 

d’entreprises résilientes et conservatrices peut également surprendre, car elle laisserait 

suggérer que près de la moitié des répondants ont été relativement peu affectés par le 

passage au télétravail contraint (ou bien parce qu’ils ont été marginalement concernés, dans 

le cas des conservateurs, ou plutôt parce qu’ils pratiquaient déjà le télétravail, dans le cas des 

résilients). Si l’on s’intéresse à l’autre moitié du graphique, on relèvera toutefois que dans près 

d’un tiers des cas, les responsables RH déclarent une intention plus ou moins claire de 

capitaliser sur la crise sanitaire pour repenser l’organisation du travail (formaliser le travail à 

distance au-delà de la crise, généraliser les formations à distance, etc.) 

En conclusion, l’analyse par profil-types permet d’identifier quatre grands types de 

réactions managériales à la crise sanitaire, ancrées dans deux indicateurs construits sur base 

du questionnaire, à savoir l’impact perçu de la crise sur l’organisation et l’attitude managériale 

face au télétravail. Les résultats montrent que les quatre profils-types sont bien représentés 

par les données. Ceci permettra par la suite d’adopter des réponses politiques différenciées 

en regard des catégories auxquelles s’apparentent les entreprises.  

Analyses croisées 

Dans cette section, les réponses obtenues aux différentes questions sont croisées 

afin de vérifier ou d’invalider une série d’hypothèses liées au télétravail et à la formation à 

distance.  

Hypothèse 1 : La taille d’entreprise   

Cette première hypothèse vérifie l’existence d’un lien statistique entre la taille de 

l’entreprise des répondants et, respectivement, l’impact de la crise sanitaire et leur attitude 

envers la crise (sur base des construits « impact » et « attitude » tels que développés dans la 

section précédente). 

HYPOTHESE RESULTAT INTERPRETATION 

L’impact de la crise sanitaire dépend de la 

taille d’entreprise 

p = .001 

r = .29 

Corrélation significative 

mais très faible 

L’attitude du répondant envers le télétravail 

dépend de la taille de son entreprise 

p = .046 

r = .18 

Corrélation significative 

mais très faible 

Table 18 – Hypothèse 1 

Plus l’entreprise est de grande taille, plus les impacts de la crise sont perçus comme 

importants ; toutefois, cette corrélation est faible – l’impact de la crise sanitaire n’augmente 

que très peu avec la taille de l’entreprise. De la même façon, plus l’entreprise est de grande 
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taille, plus les répondants semblent avoir une attitude favorable envers le télétravail. La 

corrélation est cependant quasiment insignifiante. L’analyse ne nous permet pas de conclure 

à un lien statistique avéré entre la taille de l’entreprise et l’impact de la crise sanitaire, ni entre 

la taille de l’entreprise et l’attitude des répondants face au télétravail. Il semblerait donc que 

petites, moyennes et grandes entreprises ne soient pas affectées de façon significativement 

différente face à la crise.  

L’analyse détaillée du lien entre la taille d’entreprise et les items d’impact (Q12) et 

d’attitude (Q13) révèlent toutefois quelques relations statistiquement significatives. Ainsi, les 

entreprises de moins de 50 travailleurs reportent des actions de formation de la ligne 

managériale significativement plus bas (Q12d). Dans les entreprises de moins de 20 

travailleurs, les répondants reportent aussi beaucoup moins de dispositifs pour maintenir la 

motivation et le moral des collaborateurs (Q12h) ainsi que moins d’effets de la crise sur 

l’autonomie de ceux-ci (Q12i) en comparaison des entreprises de plus grande taille. Les 

entreprises de moins de 20 travailleurs se distinguent aussi sur deux dimensions 

attitudinales (Q13e, Q13g) : les répondants issus de ces TPEs ont davantage tendance à 

penser que le bon déroulement du télétravail dépend des caractéristiques individuelles des 

travailleurs, et, a contrario, n’estiment pas que le télétravail doit être davantage encadré par 

la ligne hiérarchique. Dans l’ensemble, ces résultats sont somme toute cohérents avec le 

contexte spécifique des petites entreprises.  

Hypothèse 2 : Le poids du secteur 

Les données nous permettent également de chercher des différences significatives 

entre les répondants du secteur privé, public, et non-marchand. Nous pouvons à nouveau 

démarrer ces analyses par l’analyse du lien entre le secteur et les construits d’impact et 

d’attitude.  

HYPOTHESE RESULTAT INTERPRETATION 

L’impact de la crise sanitaire dépend 

du secteur de l’entreprise. 

p < .001 

F (2,121) = 12,30 

Relation significative 

L’attitude de la crise sanitaire dépend 

du secteur de l’entreprise.  

p = .031 

F (2,118) = 3,59 

Relation significative 

Table 19 – Hypothèse 2 

Il existe une relation statistiquement significative entre le secteur et l’impact de la crise 

sanitaire. Le secteur public reporte en effet un score d’impact moyen de 10,94, suivi du 

secteur privé avec un score moyen de 8,80, et du secteur non-marchand avec un score 

moyen de 7,31. Lorsqu’il s’agit de considérer l’attitude des répondants face au télétravail 

contraint, on obtient une répartition similaire (quoique moins prononcée) avec un score 

moyen plus élevé dans le secteur public (12,20), suivi du secteur privé (10,59) et du secteur 
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non-marchand (9,75). Ceci signifierait que les répondants du secteur public se déclarent plus 

impactés par la crise sanitaire que les répondants du secteur privé et du secteur non 

marchand, mais aussi plus favorables aux évolutions engendrées par le télétravail.  

En termes d’impacts de la crise sanitaire, on relève notamment des différences 

significatives entre répondants du secteur public, privé, et non-marchand sur les items Q12c 

(nécessité d’investir dans de l’équipement technologique), Q12d (nécessité d’investir dans la 

formation de managers), Q12i (autonomie des collaborateurs), Q12 (hausse du burnout et 

du mal-être), Q12k (problèmes de communication), Q12l (augmentation de la charge de 

travail), Q12m (augmentation de la productivité) et Q12n (hausse du présentéisme). Pour tous 

ces items, les répondants du secteur public ont tendance à rapporter des scores plus élevés, 

ce qui signifierait que ces impacts sont plus marqués dans le secteur public. A contrario, pour 

tous ces items, les répondants du secteur non-marchand reportent les scores les plus bas. 

Les autres items de la question 12 ne présentent pas de différence statistiquement 

significative entre les secteurs des répondants. 

En termes d’attitudes des répondants, les deux items qui clivent les répondants 

provenant de secteurs différents sont les items Q13e et Q13j. L’item Q13e postulait que le 

bon déroulement du télétravail dépendait avant tout de caractéristiques individuelles liées 

au travailleur lui-même. On observe que les répondants du secteur privé sont 

significativement plus en accord avec cette proposition que les répondants du secteur public 

et non-marchand. Enfin, la Q13j consistait en l’affirmation que le télétravail généralisé devait 

être poursuivi au-delà de la crise sanitaire. Les répondants du secteur public y sont 

significativement plus favorables que les répondants du secteur privé et du secteur non-

marchand. Ceci suggère donc que le télétravail serait mieux accepté et mieux perçu dans le 

secteur public que dans le secteur privé et non marchand. 

Hypothèse 3 : La présence d’un département RH 

Nous pouvons ensuite tenter de distinguer plus finement les entreprises qui déclarent 

disposer d’un département RH formalisé de celles qui n’en ont pas.  

HYPOTHESE RESULTAT INTERPRETATION 

L’impact de la crise sanitaire est lié à la 

présence d’un département RH. 

p = .002 

F(1,123) = 10,40 

Relation significative 

L’attitude du répondant face à la crise 

sanitaire est liée à la présence d’un 

département RH. 

p = .001 

F(1,120) = 11,07 

Relation significative 

Table 20 – Hypothèse 3 

Les résultats montrent que, dans les entreprises disposant d’un département RH, le 

score d’impact moyen est significativement important (9.81 contre 8.00), tout comme le score 
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d’attitude moyen (11.58 contre 9.18). Ceci signifie que les entreprises disposant d’un 

département RH rapportent des impacts plus élevés mais également une attitude plus 

favorable envers le télétravail. Il est intéressant de noter que cette relation est significative, là 

où la relation entre la taille d’entreprise et l’impact/l’attitude (respectivement) ne l’est pas. 

Néanmoins, ces observations doivent être nuancées par l’existence d’une relation 

statistiquement significative entre le secteur de l’entreprise et la présence d’un département 

RH (p < .001). En effet, 100% des entreprises du secteur public de l’échantillon disposent d’un 

département RH, contre 67% des entreprises privées et 67% des entreprises du secteur non-

marchand. On peut donc supposer que les effets identifiés en point 2 recouvrent également, 

dans une certaine mesure, ceux identifiés en point 3.  

Hypothèse 4 : L’ancienneté du répondant 

L’enquête nous permet ensuite d’identifier si les RH disposant de plus d’ancienneté 

dans leur fonction, et donc, en théorie, d’une plus grande connaissance des rouages 

organisationnels et d’une expertise accrue dans l’entreprise, ont abordé la crise sanitaire de 

manière différente de leurs collègues disposant de moins d’ancienneté.  

HYPOTHESE RESULTAT INTERPRETATION 

L’impact de la crise sanitaire est lié à 

l’ancienneté du responsable RH dans 

ses fonctions.  

p = .076 

r = -.16 

Corrélation non 

significative et très faible 

L’attitude du répondant face à la crise 

sanitaire est liée à l’ancienneté du 

responsable RH dans ses fonctions. 

p = .009 

r = -.24 

Corrélation significative 

mais très faible 

Table 21 – Hypothèse 4 

Les résultats ne sont pas très concluants et ne montrent aucune corrélation entre 

ancienneté du répondant dans sa fonction et impact de la crise sanitaire. Il existe une relation 

significative et inversée entre l’ancienneté du répondant et son attitude face à la crise, à savoir 

que plus le répondant est « jeune » dans ses fonctions, plus il percevra la crise de manière 

favorable – ce qui peut sembler un peu contre-intuitif. Néanmoins, si la relation est clairement 

significative, elle est très faible et l’attitude moyenne ne baisse que légèrement.  

L’analyse détaillée révèle un lien significatif entre l’ancienneté du répondant et l’item 

Q12e (pertes d’emploi liées à la crise sanitaire) : les répondants ayant plus de dix années 

d’ancienneté dans leur fonction rapportent significativement plus de pertes d’emploi dans 

leur entreprise. Il est pourtant difficile d’y voir un lien de cause à effet clair. Les autres items 

ne présentent pas de lien clair avec l’ancienneté du répondant dans sa position. 
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Hypothèse 5 : Le type de travailleurs 

Pour rappel, nous avions distingué, au sein de notre échantillon, quatre catégories 

d’entreprises : celles employant majoritairement du personnel employé (A) ou, a contrario, 

du personnel ouvrier (B) ; celles présentant un équilibre entre employés et ouvriers (C) ; et 

celles ne rentrant dans aucune de ces trois catégories (D) (avec proportion importante de 

cadres, de sous-traitants, ou d’intérimaires). Dans cette section, nous tentons d’identifier un 

effet potentiel du type de travailleurs sur l’impact de la crise sanitaire et sur l’attitude des 

répondants face à la crise.  

HYPOTHESE RESULTAT INTERPRETATION 

L’impact de la crise sanitaire est lié au 

type de travailleurs opérant au sein de 

l’entreprise.  

p = .029 

F(3,119) = 3,10 

Relation significative 

L’attitude du répondant face à la crise 

sanitaire est liée au type de travailleurs 

opérant au sein de l’entreprise. 

p = .087 

F(3,116) = 2,24 

Relation non significative 

Table 22 – Hypothèse 5 

Intuitivement, on pourrait s’attendre à ce que les entreprises engageant une majorité 

d’ouvriers aient été moins impactées par la crise sanitaire (ou du moins par le télétravail 

massif et contraint). Ceci est confirmé par nos données qui montrent une relation significative 

entre les quatre types d’entreprises définis ci-dessus (A,B,C,D) et l’impact de la crise sanitaire. 

Les entreprises de type B reportent un niveau d’impact moyen significativement plus bas (7,7) 

que les autres types d’entreprises. Les entreprises « mixtes » (type C) obtiennent un score 

moyen d’impact plus élevé (9,2), et celles composées majoritairement d’employés (type A) 

sont les plus impactées (9,8). En conclusion, les données supportent l’hypothèse selon 

laquelle les entreprises engageant majoritairement des employés se déclarent plus 

impactées par la crise sanitaire. A contrario, les catégories de personnel au sein d’une 

entreprise ne conditionnent pas l’attitude des répondants face au télétravail.  

Les analyses détaillées révèlent des différences significatives sur quatre items, deux 

liés à l’impact, et deux liés à l’attitude. Tout d’abord, les entreprises composées 

majoritairement d’ouvriers obtiennent des scores significativement plus bas sur les items 

Q12h (nécessité d’implémenter de nouveaux dispositifs pour maintenir la motivation des 

travailleurs pendant la crise sanitaire), Q12m (augmentation de la productivité des 

collaborateurs) et Q13c (évolution positive des perceptions du télétravail suite à la crise 

sanitaire). Ces résultats sont somme toute logique et indiquent que motivation et productivité 

des travailleurs sont restés plus stables dans les entreprises composées majoritairement 

d’ouvriers. Plus surprenant, l’analyse révèle que les perceptions managériales du télétravail 

sont plus favorables dans les entreprises de type C (équilibrées en termes d’ouvriers et 
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d’employés) que de type A (majoritairement composées d’employés). Enfin, les entreprises 

de type D se distinguent significativement sur l’item Q13f (avec une intention plus élevée de 

réduire leurs espaces de bureaux à venir). Il est cependant difficile d’en tirer des conclusions 

dans la mesure où ce « type D » reste plus vaguement défini – il s’agit d’entreprises 

essentiellement composées de cadres ou de sous-traitants, peu nombreuses dans 

l’échantillon.  

Hypothèse 6 : Le télétravail « pré-Covid » 

On pourrait logiquement supposer que les entreprises où le télétravail se pratiquait 

avant la crise sanitaire ont été plus résilientes, moins impactées par la crise et plus favorables 

au développement du télétravail que les autres. Ces hypothèses peuvent être testées au-

travers des données collectées dans l’enquête.   

HYPOTHESE RESULTAT INTERPRETATION 

L’impact de la crise sanitaire est lié à 

l’existence d’une politique de 

télétravail préalablement à la crise 

sanitaire.   

p = .001 

F(5,119) = 4,24 

Relation significative 

L’attitude du répondant face à la crise 

sanitaire est liée à l’existence d’une 

politique de télétravail préalablement 

à la crise sanitaire.   

p = .018 

F(5,116) = 2,86 

Relation significative 

Table 23 – Hypothèse 6 

Les données confirment que la politique de télétravail préalable joue un rôle 

important sur l’impact de la crise sanitaire. Les répondants mentionnant que le télétravail 

était la norme au sein de leur contexte de travail reportent un impact moyen significativement 

plus bas (6,87) que les autres répondants. En revanche, ceux qui mentionnent l’existence 

d’une politique formalisée mais limitée à un ou deux jours par semaine obtiennent l’impact 

moyen le plus élevé (10,43) de tous les groupes, y compris devant les répondants ne 

pratiquant pas du tout le télétravail (8,81). Ceci peut s’expliquer que les entreprises ne 

pratiquant pas le télétravail sont celles qui sont composées majoritairement d’ouvriers et qui 

ont donc continué à fonctionner largement en présentiel. Les entreprises où le télétravail se 

pratiquait de manière informelle obtiennent respectivement un score moyen de 9,24 (si 

réservé aux cadres) et de 8,16 (si pratiqué à la discrétion des chefs de service). De manière 

quelque peu étonnante, ceci semble donc suggérer que les entreprises pratiquant le 

télétravail de manière informelle ont été moins impactées par la crise que les entreprises 

ayant formalisé une politique de télétravail.  
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En termes d’attitude face à la crise, les données sont explicites : les répondants dont 

les entreprises disposent d’une politique formalisée de télétravail sont plus favorables au 

télétravail. Ici, la distinction entre entreprises où le télétravail était la norme et celles où ce 

dernier était limité à max. deux jours par semaine disparaît, puisque leurs scores d’attitude 

moyens sont très proches (respectivement 12,36 et 12,19). Dans les autres cas, les scores 

d’attitude moyen sont de 9,79 pour les entreprises réservant le télétravail aux cadres de 

manière informelle, de 9,86 pour les entreprises pratiquant plus généralement le télétravail 

de manière informelle, et de 10,30 pour les entreprises ne pratiquant pas le télétravail avant 

la crise. Il semblerait donc qu’en cas d’existence d’une politique formalisée de télétravail, les 

répondants soient plus favorables à son évolution dans le temps. Si l’on suppose que, 

préalablement à la crise sanitaire, persistaient toute une série de préjugés managériaux sur 

le télétravail, il n’est pas surprenant que les entreprises pratiquant le télétravail de manière 

informelle soient également celles où les responsables RH se montrent plus réservés sur leur 

jugement du télétravail. En suivant ce raisonnement, l’étude montre alors une tendance à la 

stabilité, selon laquelle les responsables RH ayant déjà formalisé des politiques de télétravail 

conservent une attitude favorable, là où ceux n’ayant pas décidé de le faire restent plus 

modérés.  

L’analyse approfondie révèle une relation significative entre la situation « pré-Covid » 

et les items d’impact Q12d (formation des managers), Q12i (autonomie des collaborateurs), 

Q12j (mal-être et burnout) et Q12n (présentéisme). Premièrement, les entreprises où le 

télétravail était déjà la norme déclarent avoir significativement moins investi dans la 

formation de leur ligne managériale pour faire face à la crise sanitaire que les autres. Ce sont 

également ces entreprises qui reportent le moins de changement dans l’autonomie des 

collaborateurs ; de façon intéressante, les entreprises ayant formalisé le télétravail à raison 

d’un ou deux jours par semaine reportent un accroissement de l’autonomie des 

collaborateurs significativement plus important que les entreprises n’ayant aucune politique 

de télétravail préalablement à la crise. Il s’agit là d’un résultat intéressant, car il souligne le fait 

qu’il est possible d’avoir une politique formalisée de télétravail qui repose sur le contrôle et 

le monitoring du travail des collaborateurs plutôt que sur l’autonomie (comme on pourrait 

souvent le penser). Troisièmement, les entreprises n’ayant jamais implémenté de télétravail 

auparavant obtiennent des scores significativement plus bas sur leur perception du mal-être 

au travail des collaborateurs (ce qui peut se comprendre dès lors que ces entreprises 

seraient majoritairement des entreprises ayant continué au moins en partie le travail en 

présentiel). Enfin, les entreprises où le télétravail est la norme, ainsi que celle pratiquant du 

télétravail informellement dans certaines équipes, déclarent moins de présentéisme en 

situation de télétravail contraint.  

L’analyse détaillée des items d’attitude révèle deux différences significatives liées à la 

pratique antérieure de télétravail, qui porte sur les items Q13b et Q13e. L’item Q13b testait 
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le degré d’accord des répondants avec la proposition : « La performance des collaborateurs 

est directement liée à la présence au bureau ». Les entreprises ne pratiquant pas le télétravail 

avant la crise, mais aussi les entreprises où le télétravail était réservé aux élites managériales 

de manière informelle, ont significativement plus tendance à être en accord avec cette 

proposition que les autres. De plus, les répondants issus d’entreprises ayant formalisé une 

politique de télétravail limitée à 1 ou 2 jours tendront davantage à soutenir l’item Q13e, selon 

lequel « le bon déroulement du télétravail dépend avant tout des caractéristiques 

individuelles du télétravailleur ».  

Hypothèse 7 : Equipement technologique 

On a souvent pu lire que l’équipement technologique (laptops, etc.) permettait 

d’assurer une transition plus aisée vers le travail à distance. On peut aussi supposer qu’un 

responsable RH soit plus favorable au télétravail s’il sait que l’organisation dispose des outils 

nécessaires pour l’organiser. Ces hypothèses sont testées ci-dessous sur base de notre 

échantillon.  

HYPOTHESE RESULTAT INTERPRETATION 

L’impact de la crise sanitaire est lié à la 

mise à disposition préalable 

d’équipement technologique pour le 

personnel.   

p = .768 

F(2,123) = 0,26 

Relation non significative 

L’attitude du répondant face à la crise 

sanitaire est liée à la mise à disposition 

préalable d’équipement technologique 

pour le personnel.   

p = .113 

F(2,120) = 2,22 

Relation non significative 

Table 24 – Hypothèse 7 

Les données ne permettent pas de mettre en évidence une influence quelconque de 

l’équipement technologique préexistant à la crise sanitaire sur l’impact de la crise ou sur 

l’attitude des répondants face au télétravail. Ceci signifierait que la présence d’équipement 

technologique permettant le travail à distance n’a que peu d’influence sur le déroulement du 

télétravail ou sur les intentions stratégiques des décideurs. Ceci peut paraître étonnant, et 

souligne le poids des facteurs managériaux et de gestion dans la réalisation du télétravail, 

plutôt que les questions matérielles et technologiques.  

Hypothèse 8 : La politique de formation 

La structure du questionnaire nous permet de tester la présence d’un lien éventuel 

entre l’organisation des dispositifs de formation (en présentiel, mixte, en distanciel) et les 

effets de la crise sanitaire sur les répondants. 
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HYPOTHESE RESULTAT INTERPRETATION 

L’impact de la crise sanitaire est lié à 

l’organisation dispositifs de formation 

au sein des entreprises.    

p = .257 

F(2,116) = 1,37 

Relation non significative 

L’attitude du répondant face à la crise 

sanitaire est liée à l’organisation des 

dispositifs de formation au sein des 

entreprises.    

p = .001 

F(2,113) = 7,48 

Relation significative 

Table 25 – Hypothèse 8 

Il n’existe pas de lien statistique entre l’organisation des dispositifs de formation et les 

impacts de la crise sanitaire. En revanche, les répondants qui organisent la formation 

principalement ou uniquement en présentiel sont nettement moins favorables, en moyenne 

(9,13), au télétravail, que ceux qui organisent la formation en mode mixte (11,56) ou 

entièrement à distance (12,04). Le sens de la causalité n’est pas établi, mais l’on pourrait 

logiquement supposer que les répondants favorables au télétravail soient, dans l’ensemble, 

également plutôt ouverts à l’organisation de formations en ligne. 

Conclusions 

L’analyse croisée des variables permet d’isoler un certain nombre de facteurs 

contextuels portant sur l’impact de la crise sanitaire et sur l’attitude des répondants face à 

celle-ci. En résumé, les facteurs contextuels significativement et positivement liés aux impacts 

de la crise sanitaire sont les suivants : 

a) Etre une organisation du secteur public ; 

b) Disposer d’un département RH ; 

c) Engager majoritairement du personnel employé ; 

d) Disposer d’une politique de télétravail formalisée et limitée. 

Il y aurait un lien établi entre ces quatre facteurs et la tendance d’une entreprise à 

être impactée par la crise sanitaire comme celle que nous avons vécu en 2020-2021. Ces 

constats ne préjugent pas pour autant d’un lien de cause à effet avéré (par exemple, ce n’est 

pas en supprimant le département RH que l’on réduira les effets du télétravail contraint !) 

Cependant, ils permettent de dégager le profil-type des entreprises les plus impactées par la 

situation sanitaire au sein de l’échantillon. A contrario, cela signifie que les entreprises privées, 

ne disposant pas de département RH (et donc, a fortiori, plus petites), qui recourent à une 

certaine proportion de personnel ouvrier et qui pratiquent le télétravail de manière 

informelle (ou pas du tout) ont été moins impactées par la crise (à tout le moins sur les 

dimensions abordées dans l’enquête, qui sont liées à l’organisation du travail).  
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Dans le même ordre d’idée, les facteurs contextuels positivement liés, sur le plan 

statistique, à l’attitude des répondants face au télétravail seraient les suivants : 

a) Etre une organisation du secteur public ; 

b) Disposer d’un département RH ; 

c) Disposer d’une politique formalisée de télétravail ; 

d) Avoir mis sur pied des dispositifs de formation « mixtes » ou en distanciel. 

Nous pouvons ici voir que les points c) et d) sont des indicateurs qu’un répondant 

familiarisé avec l’organisation du travail en distanciel aura tendance à être plus favorable 

envers le télétravail. Les données dont nous disposons ne permettent pas d’aller dans le sens 

de certains arguments selon lesquels certaines entreprises « feraient marche arrière » ou 

renonceraient au télétravail : au contraire, plus les répondants pratiquent et s’habituent au 

travail à distance, plus ils s’y déclarent favorables.  

Limites de l’étude 

Une limite de l’échantillon, directement liée aux contraintes d’anonymat et de 

confidentialité, est que nous ne pouvons exclure avec certitude les éventualités suivantes : 

- Plusieurs responsables RH d’une même entreprise ont participé à l’enquête, ce qui 

contribue à la surreprésentation de certaines organisations ou secteurs (notamment 

des grandes entreprises) ; 

- Un même répondant a participé plusieurs fois à l’enquête ; 

- Des personnes n’étant pas DRH ou en charge de matières RH ont répondu à 

l’enquête (néanmoins, l’enquête ayant principalement circulé dans des réseaux RH, 

cette possibilité est en principe faible). 

Enfin, l’enquête a été menée dans le contexte wallon et ses résultats sont donc 

difficilement généralisables au-delà.  
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